Du droit au logement au vivre-ensemble 

Un atelier pour penser autrement la solidarité

Faire dialoguer 300 personnes, 3 heures durant, sur la question du mal-logement : l’exercice s’annonçait comme une gageure. Mais le défi a été relevé, au cœur de cette 84e session des Semaines sociales de France, durant l’atelier baptisé « Du droit au logement au vivre-ensemble ». Chronique d’un samedi après-midi par comme les autres, où tous les participants, à commencer par ceux qui d’ordinaire n’ont pas voix au chapitre, ont pu débattre, partager, proposer. Un échange exemplaire, sans concession mais aussi sans démagogie. Une façon de penser autrement la solidarité. 

Bien sûr, il y a la vérité des chiffres qui fait mal, rappelée par Etienne Pinte, député des Yvelines : la France compte 3, 5 millions de mal-logés, 1,2 million de personnes n’ont pas de logements autonomes, 600 000 habitent dans les logements insalubres, sans parler des 900 000 SDF recensés sur le territoire. La faute, en partie, à la pénurie de logements en France (en 2008, 350 000 construits sur un objectif de 500 000 et 420 000 logements actuellement vacants). Autre chiffre significatif  : en 7 ans, la France a voté 6 lois sur le logement.

Mais au-delà de ce mur de chiffres, il y a la réalité des hommes et des femmes confrontés de plein fouet à la réalité du mal-logement. Ce samedi après-midi, la parole leur a été donnée, sous forme de témoignages directs, sketchs, reportage vidéo, échanges avec la salle. Parole trop souvent confisquée parce que ces personnes, croit-on, ne sauraient pas mettre de mots sur leurs maux. Et parce qu’on n’imagine même pas les associer à une quelconque réflexion sur ce sujet si complexe, qui aura vu l’Etat concocter 6 lois sur le sujet en 7 ans, parfois sous le coup de l’émotion, dont la fameuse loi Dalo (Droit au logement opposable). Pensez donc : si l’Etat lui-même s’enlise dans le problème, alors tous ces « paumés »… Logique de la double peine : à celle de l’exclusion, s’ajoute celle de la déconsidération. 

Sous la conduite de  Denys Cordonnier, consultant, et fidèle à son engagement au sein d’ATD-Quart-Monde où il fait réfléchir ensemble professionnels de la solidarité et personnes en situation de pauvreté, l’atelier « logement » a offert un vrai espace de dialogue et d’écoute, de réflexion et de proposition entre toutes les parties prenantes de cette thématique. Invités à préparer et animer l’atelier « Du droit au logement au vivre-ensemble », venus de Versailles, de l’Essonne, de Seine-Saint-Denis, mais aussi plus largement de toute la France, ces familles, étudiants, enfants, exclus, proches des mouvements Secours Catholique, Société Saint-Vincent de Paul, Association pour le logement des sans-Abri, etc. ont pu s’exprimer. Raconter ce qu’ils et elles vivent dans les bois, sous les ponts, dans la rue, là où « la seule règle c’est qu’il n’y a pas de règle », où les seules obsessions quotidiennes sont l’hygiène et la hantise de savoir où l’on va dormir le soir suivant. Témoigner de ce qui se vit dans une chambre d’hôtel qu’il faut se partager à six, dans un espace de 9 m2. Où la vaisselle sèche sur un tabouret. Où l’on ne peut pas recevoir ses copains et copines pour un goûter d’anniversaire parce que « j’ai honte de dire que j’habite à l’hôtel ». « Le plus dur, c’est l’indifférence, l’invisibilité », témoigne encore un participant. Toujours cette logique de double peine. 

Loin des séances en chambre, des discours érudits et des urgences médiatiques, chacun d’eux a pu ensuite contribuer à la réflexion en petits groupes (6 X 6), dialoguant avec les semainiers sur des questions de base : Qu’est-ce qui, dans notre société, freine l’accès au logement ? Qu’est-ce qui, au contraire, le facilite ? Quel regard porter sur la loi Dalo ? En réponse, là aussi la parole a jailli, sans concession mais aussi sans démagogie: Est-ce une loi «  pour nous calmer un peu » ? « Est-ce l’arlésienne ? » « Est-elle détournée au profit d’un droit à l’hébergement ? » Autant de questionnements en direction du préfet Alain Régnier, délégué général pour la coordination de l'hébergement et l'accès au logement des personnes sans abri ou mal logées. Preuve que personne n’a été exclu de cette discussion où chacun s’est  retrouvé partenaire : Etat, associations, professionnels, citoyens bien ou mal-logés. Le préfet a rappelé que 15 000 ménages avaient pu être relogés en vertu de la loi Dalo et qu’il ne fallait pas stigmatiser tout ce que faisait l’Etat, évoquant aussi le chantier banlieue (35 milliards d’euros pour rénover 500 quartiers sur 15 ans)

Un toit c’est bien, mais ça ne suffit pas. C’était tout l’enjeu de la seconde partie de l’après-midi : élargir le débat à la question du vivre-ensemble. Avec à la clé la certitude que la réponse n’allait pas tomber du ciel. « Ne pas tout attendre de l’Etat pour décréter le vivre-ensemble », rappelle Etienne Pinte, qui s’est pourtant dit favorable au principe de la réquisition de logements lorsque c’était nécessaire. Une autre batterie de questions et débat en 6x6 permettait d’ouvrir la réflexion, après le visionnage d’un documentaire sur la fraternité lilloise Magdala, lieu de vie communautaire où habitent, sous le même toit, personnes en situation d’exclusion, à la rue, sortant de prison, étudiants, salariés. « Tous voisins, tous citoyens », quelle relation de proximité, quelle solidarité de quartier mettre en place ? Quelles valeurs derrière ce choix de société du vivre-ensemble ? ou encore Quelle « éco-architecture » pour imaginer la ville demain ? 
Bernard Devert, responsable de Habitat et humanisme, a redit l’importance de la mixité sociale en terme de logement, et a appelé à un sursaut citoyen et fraternel quand celle-ci était menacée ou mise à mal, par exemple sous forme de pétitions dénonçant l’arrivée de nouvelles populations dans un quartier. « Chacun peut apporter sa petite solution » est persuadée Emilienne, tandis que Bernard Devert, encore lui, donnait l’exemple de citoyens, sur Lyon, associés au processus de conception et construction de leur habitat collectif (Habicoop). Organiser une réunion pour démystifier l’implantation d’un centre d’hébergement dans le quartier, favoriser les services d’aide et d’entraide entre voisins, multiplier les lieux de rencontre dans le quartier, rapprocher travail, commerce et habitat, écouter et respecter l’autre, favoriser la mixité y compris en terme de générations, améliorer la relation entre propriétaire et locataire, penser le « beau » dans la ville (espace verts, baie vitrés…), etc. Les propositions n’ont pas manqué à l’issue de cet atelier. Aucune n’est LA solution. Mais l’amorce de la réponse semble bien avoir été vécue à travers cet après-midi de dialogue entre tous les acteurs de la question du logement. Le toit de la maison commune (le « vivre-ensemble ») n’est pas encore posé et il faudra beaucoup de temps, d’énergie et de fraternité pour que chacun s’y abrite dessous. Mais cette rencontre, telle qu’elle a été conçue et animée au cours de ces Semaines sociales, aura contribué à en poser de solides fondations. 

Pierre-Olivier Boiton, participant aux 84e SSF

